
Responsable de l’action sociale et culturelle de la 
Maison de Bégon 
 
 

La Maison de Bégon 
 
L’association Maison de Bégon est une association socio culturelle dont l’objet est de 
favoriser les rencontres, les échanges, la médiation sociale et culturelle, dans un esprit 
d’éducation populaire et d’animation globale du territoire. Dans ce cadre, il lui revient, 
entre autre, de soutenir et de suivre des projets artistiques et/ou culturels, d’offrir un 
espace de création, de construction de projets et de convivialité aux habitants de la ville 
de BLOIS. 
 
 
Le contexte du poste 
 
Dans le cadre des orientations et directives, l’animateur coordonnateur, Responsable de 
l’action sociale et culturelle à la Maison de Bégon, exerce en autonomie son action, en 
utilisant les supports techniques et pédagogiques, dans le champ de l’intervention 
sociale et culturelle et dans la limite des cadres réglementaires. Il est responsable au 
plan pédagogique, technique et logistique. Il assure dans le cadre de son action la 
sécurité des tiers, des publics et des lieux. Il conduit et coordonne sous l’autorité du 
directeur, la mise en oeuvre du projet social et culturel dans le champ de son action et 
de ses objectifs.     
 
Polyvalent/e en même temps que spécialisé/e, il/elle doit être capable de conduire les 
projets et actions sur le mode de la co/construction, en interne avec l’équipe et en 
externe avec les habitants et partenaires et élus.  
 
 
Rôle et place de l’action sociale et culturelle dans le projet global 
 
§ C’est une démarche globale, transversale, qui doit créer des liens et du liant dans le 

fonctionnement de la structure et dans la mise en œuvre du projet global. 
 

§ L’action sociale et culturelle doit être connectée à un projet artistique et culturel fort.  
 
§ L’action sociale et culturelle suppose de créer des liens durables avec les 

populations et les acteurs du territoire avec lesquels la Maison de Bégon travaille, 
elle implique un processus inscrit dans le temps avec un avant, un après. 

 
 
Champs d’interventions et de compétences 
 

1- Il encadre et coordonne des publics spécifiques dans tous types de 
pratiques     
 

§ Il encadre une équipe, des stagiaires en formation, des services civiques, des 
habitants, des acteurs du territoire ;     

§ Il accompagne les groupes et les personnes dans la conduite de leurs projets ; 
§ Il conduit des interventions avec des groupes informels.     
 



2- Il coordonne des projets et actions et encadre des personnes 
  
§ Il participe à l’élaboration et à la conduite du projet d’animation sociale et culturelle 

dans le cadre des objectifs de la Maison de Bégon ;     
§ Il coordonne la mise en oeuvre d’un projet social et culturel ;     
§ Il conduit des démarches pédagogiques dans une perspective socio-éducative, 

socio-culturelle, 
§  Il participe aux actions de tutorat dans l’organisation.     
 
 
3- Il participe à la conception du projet  
 
§ Il agit dans le cadre des réseaux professionnels et institutionnels locaux ;     
§ Il participe au diagnostic du territoire d’intervention ;     
§ Il participe à l’élaboration du projet d'action de la structure ;     
§ Il participe à l’élaboration des budgets des projets, à l’évaluation ;     
§ Il coordonne une équipe de bénévoles et de professionnels ;     
§ Il peut représenter la Maison de Bégon auprès des partenaires ;     
§ Il planifie l’utilisation des espaces d’activités pour les projets ;     
§ Il veille au respect des procédures, des réglementations, à la sécurité.     
 
 
Capacités et compétences attestées :     
 

1. Réguler son intervention en fonction des publics     
 

§ Réaliser les gestes professionnels nécessaires à la sécurité des publics ; 
§ Encadrer un groupe dans le cadre de ses interventions pédagogiques ; 
§ Coordonne actions, dispositifs et personnes ;     

 
 
2. Conduire des démarches pédagogiques, éducatives et culturelles dans une 

perspective d'éducation populaire ;     
 

§ Prendre en compte les politiques publiques locales dans son action ; 
§ Définir les cadres de ses interventions ;    
§ Conduire des interventions pédagogiques au moyen d’un support d’activité pour 

lequel il est compétent ;     
§ Evaluer les interventions pédagogiques conduites ;     

 
 
3. Animer le réseau partenarial 
 

§ Identifier et mobiliser les partenaires stratégiques ; 
§ Développer des logiques et une organisation propice aux partenariats ; 
§ Construire et animer des projets multi partenariaux à finalité sociale et culturelle ; 
§ Promouvoir l'éducation au développement durable ; 

 
 
 
 
 



4. Animation de la participation des habitants du territoire 
 

§ Élaborer une stratégie d'approche et de connaissance des publics ; 
§ Finaliser et animer des dispositifs d'accueil des publics ; 
§ Développer des instances de concertation avec les publics ; 
§ Favoriser la participation des habitants du territoire, le développement du lien 

social, la co/construction comme outil transversal ; 
§ Animer le projet en apportant une expertise humaine, technique et éthique à la 

préparation des projets ; 
§ Organiser des évènement(s) en direction des  adhérents  en 

tenant  compte  du  plan  d'action  de l'association  et  de  leur  territoire, 
pour  répondre  aux  attentes  et  aux besoins ; 

§ Sensibiliser et favoriser les actions d’intégration et de vie dans 
la  cité  de  manière  à  tisser  du lien social  à  l’échelle  des  quartiers, de la 
commune et du territoire ; 

 
5. Communication de l'association 
 

§ Mener des actions de communication et de représentation, 
§ Rédiger des textes et prendre la parole devant des publics différents, 
§ Communiquer et échanger les informations, 

 
  6. Organisation des évènementiels de l'association  
 

§ Communiquer et échanger les informations,  
§ Organiser les rencontres, 
§ Sécuriser les actions, 
§ Coordonner l’activité d’une ou plusieurs équipes, 
§ Coordonne en lien avec les personnes et services concernés, la programmation 

artistique et culturelle (café culturel, concerts, événements), 
§ Participe à toutes les manifestations de la Maison de Bégon 

 
 
Conditions du poste 
 
Nature du poste : CDI 
 
Niveau demandée : Diplôme en référence aux compétences demandées (DEJEPS, 
DESJEPS, DEIS, Masters…) + expérience confirmée. 
 
Démarrage du poste : Octobre 2017 
 
Rémunération : En référence à la CCNA (Convention Collective Nationale de l’Animation 
socio-culturelle) + expérience. 
 
Date limite de dépôt de candidatures : 30 juin 2017 
 
Veuillez adresser vos candidatures par courrier, à l’attention de 
Monsieur le Directeur de la Maison de Bégon - rue Pierre et Marie 
Curie – 41000 BLOIS  / ou par mail : candidature.mbegon@gmail.com 
	


